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Gouvernement du Québec

Décret 1047-2020, 9 octobre 2020
Concernant le ministre responsable des Affaires 
autochtones

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que soient confiées au ministre responsable des 
Affaires autochtones les responsabilités suivantes :

1° l’application de la section III.2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (chapitre M-30), et ce, conformé-
ment à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18) et à 
l’article 3.42 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

2° l’application de la Loi sur le Gouvernement de la 
nation crie (chapitre G-1.031), et ce, conformément à 
l’article 112 de cette loi;

3° l’application de la Loi sur la Société de développe-
ment des Naskapis (chapitre S-10.1), et ce, conformément 
à l’article 34 de cette loi;

4° l’application de la Loi sur la Société Makivik  
(chapitre S-18.1), et ce, conformément à l’article 43 de 
cette loi;

5° le Secrétariat aux affaires autochtones, et ce, confor-
mément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif;

6° au sein du ministère du Conseil exécutif, les effec-
tifs, les activités et les programmes ainsi que les crédits 
du portefeuille « Conseil exécutif » afférents à ces res-
ponsabilités, et ce, conformément à l’article 9 de la Loi 
sur l’exécutif;

Que le présent décret remplace le décret numéro 1294-
2018 du 18 octobre 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1048-2020, 9 octobre 2020
Concernant le Comité de législation et le chemine-
ment des projets de loi

Il est ordonné, sur la recommandation du premier 
ministre :

Que les dispositions applicables au Comité de légis-
lation et au cheminement des projets de loi soient les 
suivantes :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT  
DU COMITÉ

1. Le Comité de législation se compose des ministres 
suivants :

— monsieur Simon Jolin-Barrette;
— madame Sonia LeBel;
— madame Nathalie Roy;
— monsieur Jean Boulet;
— madame Andrée Laforest.

Monsieur Simon Jolin-Barrette assure la présidence 
du Comité et madame Sonia LeBel, la vice-présidence.

En cas d’absence du président et de la vice-présidente, 
la présidence est assurée par le membre du Comité que le 
président désigne.

2. Tout autre ministre peut assister aux réunions du 
Comité et y faire les représentations qu’il juge utiles.

3. Le quorum du Comité est de deux membres, dont le 
ministre qui assure la présidence.

Un membre qui présente un projet de loi pour étude 
par le Comité ne peut être compté aux fins du quorum.

Tout autre ministre peut, sur demande du président 
du Comité, agir à titre de membre du Comité lors d’une 
réunion.

4. Le Comité n’étudie un projet de loi qu’en la présence 
du ministre qui en est le responsable.

Le président peut autoriser une exception à ce principe, 
lorsqu’il en a été ainsi convenu avec le ministre respon-
sable du projet de loi à l’étude et qu’un autre ministre 
accepte de représenter ce dernier.

5. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que cela 
est nécessaire et chaque fois que le premier ministre le 
demande.

L’ordre du jour d’une séance du Comité est transmis à 
tous les membres du Conseil exécutif.

6. Le secrétariat du Comité est assuré, au sein du 
ministère du Conseil exécutif, par le Secrétariat à la 
législation.
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